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PPRRÉÉFFEECCTTUURREE  DDUU  RRHHÔÔNNEE  

 
Délégation développement solidaire, habitat 

et éducation 
Pôle enfance et famille  

Direction de la prévention et de la protection 
de l’enfance 

Unité tarification 
CS 33569 

69505 LYON CEDEX 03 

 
Direction interrégionale  

de la Protection Judiciaire de la Jeunesse 
Centre-Est 

Direction territoriale Rhône-Ain 
2 rue Moncey - B.P. 3075 
69397 LYON CEDEX 03 

 

 
 
 
 

Arrêté n° 2018-DSHE-DPPE-06-0001 Arrêté n° DTPJJ_SAH_2018_06_29_01 
 

 
 

ARRÊTÉ CONJOINT 
commune : Villeurbanne 
 

objet : Prix de journée - Exercice 2018 – SAEE Nord sis 21, r ue Jean Bourgey de l’association « Acolade » 
          

  
Le Président de la Métropole de Lyon, et le Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est, Préfet de la région 
Auvergne Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, Officier de la Légion d’honneur, Commandeur de l’Ordre national du Mérite, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment : 

  - les articles L.314-1 et suivants relatifs aux dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

  - les articles R.314-1 et suivants relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux énumérés au I de 
l’article L.312-1 du même code ; 

Vu les articles 375 à 375-8 du code civil relatifs à l’assistance éducative ; 

Vu le décret n° 2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l’organisation et aux attributions des 
services déconcentrés de la Protection Judiciaire de la Jeunesse ; 

Vu l’arrêté du Ministre de la justice du 19 décembre 2003 relatif aux modes de tarification applicables aux 
prestations d’action éducative délivrées par les établissements et services concourant à la protection judiciaire de la 
jeunesse et sous compétence tarifaire conjointe du représentant de l’État dans le département et du président du Conseil 
général ; 

Vu la délibération du Conseil de la Métropole de Lyon n° 2017-2423 du 20 décembre 2017 fixant l’évolution 
de l’enveloppe de tarification 2018 des structures de l’enfance ; 

Vu la circulaire du 7 mars 2018 relative à la campagne budgétaire 2018 des établissements et services 
concourant à la mission de protection judiciaire de la jeunesse ;  

Vu l’arrêté conjoint du Préfet et du Président du Conseil de la Métropole de Lyon n° 2017-06-06-R-0447 du 
28 avril 2017, portant fixation du prix de journée, au titre de l’exercice 2017, pour le SAEE Nord ; 

Vu les propositions budgétaires et leurs annexes présentées, au titre de l’exercice 2018, par monsieur Guy 
LABOPIN, Président de l’association gestionnaire « Acolade » pour le service mentionné à l’article 1er du présent arrêté ; 

Vu la lettre de procédure contradictoire écrite du 31 mai 2018 ; 

Vu les rapports de la Directrice territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse pour le département du 
Rhône agissant par délégation du Directeur régional de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est et de la Directrice 
générale adjointe en charge du développement solidaire, à l’habitat et à l’éducation ; 
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Sur proposition de monsieur le Préfet, Secrétaire général de la Préfecture du Rhône et de monsieur le 
Directeur général de la Métropole de Lyon ; 

 

arrêtent 
 

Article 1er - Pour l’exercice budgétaire de l’année 2018, les charges et les produits prévisionnels du SAEE Nord sont 
autorisés comme suit : 

 

Groupes fonctionnels Montants (en €) Total (en €) 

Charges 

Groupe I 

Charges afférentes à l’exploitation courante 
17 830,00 

315 293,31 
Groupe II : 

Charges afférentes au personnel  
249 802,35 

Groupe III : 

Charges afférentes à la structure 
47 660,96 

Produits 

Groupe I : 

Produits de la tarification 
300 472,56 

302 035,86 
Groupe II : 

Autres produits relatifs à l’exploitation 
229,97 

Groupe III : 

Produits financiers et produits non encaissables 
1 333,33 

Article 2 - Le prix de journée précisé à l’article 3 est calculé en tenant compte de la reprise du résultat suivant :  

- excédent : 13 257,45 €. 

Article 3 - Le prix de journée applicable, à compter du 1er juin 2018, au SAEE Nord est fixé à 52,14 €. 

Article 4 - Du 1er janvier au 31 mai 2018, les recettes relatives à la facturation des prix de journée sont liquidées et perçues 
dans les conditions arrêtées au cours de l’exercice 2017. 

Article 5 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale sis 184, rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03, dans le délai franc d’un mois à compter de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 

Article 6 - Monsieur le Préfet, Secrétaire général de la préfecture du Rhône, monsieur le Directeur général et monsieur le 
Comptable public - Trésorier de la Trésorerie de Lyon Municipale et Métropole de Lyon et monsieur le Directeur régional de 
la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera applicable après affichage et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône. Une 
ampliation sera notifiée au destinataire du présent arrêté. 

Lyon, le 29 juin 2018 

Pour le Président,  
la Vice-Présidente déléguée, 

 

Pour le Préfet, 
Le Sous-préfet 

Chargé de mission 
 

Murielle LAURENT Michaël CHEVRIER 
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PPRRÉÉFFEECCTTUURREE  DDUU  RRHHÔÔNNEE  

 
Délégation développement solidaire, habitat 

et éducation 
Pôle enfance et famille  

Direction de la prévention et de la protection 
de l’enfance 

Unité tarification 
CS 33569 

69505 LYON CEDEX 03 

 
Direction interrégionale  

de la Protection Judiciaire de la Jeunesse 
Centre-Est 

Direction territoriale Rhône-Ain 
2 rue Moncey - B.P. 3075 
69397 LYON CEDEX 03 

 

 
 
 
 

Arrêté n° 2018-DSHE-DPPE-06-0002 Arrêté n° DTPJJ_SAH_2018_06_29_02 
 

 
 

ARRÊTÉ CONJOINT 
commune : Saint Genis Laval 
 

objet : Prix de journée - Exercice 2018 – SAEE Sud sis 6, chem in de la Mouche de l’association « Acolade » 
          

  
Le Président de la Métropole de Lyon, et le Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est, Préfet de la région 
Auvergne Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, Officier de la Légion d’honneur, Commandeur de l’Ordre national du Mérite, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment : 

  - les articles L.314-1 et suivants relatifs aux dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

  - les articles R.314-1 et suivants relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux énumérés au I de 
l’article L.312-1 du même code ; 

Vu les articles 375 à 375-8 du code civil relatifs à l’assistance éducative ; 

Vu le décret n° 2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l’organisation et aux attributions des 
services déconcentrés de la Protection Judiciaire de la Jeunesse ; 

Vu l’arrêté du Ministre de la justice du 19 décembre 2003 relatif aux modes de tarification applicables aux 
prestations d’action éducative délivrées par les établissements et services concourant à la protection judiciaire de la 
jeunesse et sous compétence tarifaire conjointe du représentant de l’État dans le département et du président du Conseil 
général ; 

Vu la délibération du Conseil de la Métropole de Lyon n° 2017-2423 du 20 décembre 2017 fixant l’évolution 
de l’enveloppe de tarification 2018 des structures de l’enfance ; 

Vu la circulaire du 7 mars 2018 relative à la campagne budgétaire 2018 des établissements et services 
concourant à la mission de protection judiciaire de la jeunesse ;  

Vu l’arrêté conjoint du Préfet et du Président du Conseil de la Métropole de Lyon n° 2017-06-06-R-0448 du 
28 avril 2017, portant fixation du prix de journée, au titre de l’exercice 2017, pour le SAEE Sud ; 

Vu les propositions budgétaires et leurs annexes présentées, au titre de l’exercice 2018, par monsieur Guy 
LABOPIN, Président de l’association gestionnaire « Acolade » pour le service mentionné à l’article 1er du présent arrêté ; 

Vu la lettre de procédure contradictoire écrite du 31 mai 2018 ; 

Vu les rapports de la Directrice territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse pour le département du 
Rhône agissant par délégation du Directeur régional de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est et de la Directrice 
générale adjointe en charge du développement solidaire, à l’habitat et à l’éducation ; 
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Sur proposition de monsieur le Préfet, Secrétaire général de la Préfecture du Rhône et de monsieur le 
Directeur général de la Métropole de Lyon ; 

 

arrêtent 
 

Article 1er - Pour l’exercice budgétaire de l’année 2018, les charges et les produits prévisionnels du SAEE Sud sont 
autorisés comme suit : 

 

Groupes fonctionnels Montants (en €) Total (en €) 

Charges 

Groupe I 

Charges afférentes à l’exploitation courante 
22 350,00 

301 407,84 
Groupe II : 

Charges afférentes au personnel  
234 839,21 

Groupe III : 

Charges afférentes à la structure 
44 218,63 

Produits 

Groupe I : 

Produits de la tarification 
239 749,22 

239 749,22 
Groupe II : 

Autres produits relatifs à l’exploitation 
0 

Groupe III : 

Produits financiers et produits non encaissables 
0 

Article 2 - Le prix de journée précisé à l’article 3 est calculé en tenant compte de la reprise du résultat suivant :  

- excédent : 61 658,62 €. 

Article 3 - Le prix de journée applicable, à compter du 1er juin 2018, au SAEE Sud est fixé à 35,88 €. 

Article 4 - Du 1er janvier au 31 mai 2018, les recettes relatives à la facturation des prix de journée sont liquidées et perçues 
dans les conditions arrêtées au cours de l’exercice 2017. 

Article 5 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale sis 184, rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03, dans le délai franc d’un mois à compter de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 

Article 6 - Monsieur le Préfet, Secrétaire général de la préfecture du Rhône, monsieur le Directeur général et monsieur le 
Comptable public - Trésorier de la Trésorerie de Lyon Municipale et Métropole de Lyon et monsieur le Directeur régional de 
la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera applicable après affichage et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône. Une 
ampliation sera notifiée au destinataire du présent arrêté. 

Lyon, le 29 juin 2018 

Pour le Président,  
la Vice-Présidente déléguée, 

 

Pour le Préfet, 
Le Sous-préfet 

Chargé de mission 
 

Murielle LAURENT Michaël CHEVRIER 
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PPRRÉÉFFEECCTTUURREE  DDUU  RRHHÔÔNNEE  

 
Pôle  Solidarités 

Direction Enfance famille 
Service ASE 

Hôtel du Département 
29-31 cours de la Liberté 
69483 LYON CEDEX 03 

 
Direction interrégionale  

de la Protection Judiciaire de la Jeunesse  
Centre-Est 

Direction territoriale Rhône-Ain 
2 rue Moncey - B.P. 3075 
69397 LYON CEDEX 03 

 

 
 
Arrêté n°ARCG-ASE-2018-0029   Arrêté n°DTPJJ_SAH_2018_04_30_02 

 
 
 

ARRÊTÉ CONJOINT 
 

           portant fixation du prix de journée, au titre de l'exercice 2018, pour les 
établissements et services suivants, situés sur le périmètre Rhône CPOM de l’association 
ACOLADE : 

- Clair Printemps MECS 
- SAEE Brignais 
- SAEE Petite Enfance 
- Les Pierres Dorées MECS 
- SAEE de Villefranche 
- Docteur Yvert MECS 
- Service éducatif Jeunes Majeurs 

          
  

Le Président du Conseil départemental du Rhône, et le Préfet de la Zone de défense sud-est, Préfet de 
la région Auvergne-Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, Chevalier de la Légion d’honneur, Chevalier de 
l’Ordre national du Mérite, 

 

 Vu le code général des collectivités territoriales ; 

 Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment : 

  - les articles L.314-1 et suivants relatifs aux dispositions financières applicables aux établissements et 

services sociaux et médico-sociaux ; 

  - les articles R.314-1 et suivants relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux 

modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux énumérés au I de 

l’article L.312-1 du même code ; 

 Vu les articles 375 à 375-8 du code civil relatifs à l’assistance éducative ; 

 Vu l’ordonnance n°45-1845 du 18 août 1945 relative au remboursement aux institutions privées des frais d’entretien et 

d’éducation des mineurs délinquants ; 

   Vu le décret n°2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l’organisation et aux attributions des 

services déconcentrés de la Protection Judiciaire de la Jeunesse ; 

 Vu l’arrêté du Ministre de la justice du 19 décembre 2003 relatif aux modes de tarification applicables aux 

prestations d’action éducative délivrées par les établissements et services concourant à la protection judiciaire de la 

jeunesse et sous compétence tarifaire conjointe du représentant de l’État dans le département et du président du Conseil 

départemental ; 

Vu la délibération n°014 du Conseil Départemental du Rhône, en date du 15 décembre 2017, fixant l’évolution 

de l’enveloppe de tarification 2018 des structures de l’enfance ; 

Vu la délibération n°005 du 2 février 2018 autorisant le Président du département du Rhône à signer des 

Contrats Pluriannuels d’Objectifs et de Moyens (CPOM) ; 
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   Vu la circulaire du 7 mars 2018 relative à la campagne budgétaire 2018 des établissements et services 

concourant à la mission de protection judiciaire de la jeunesse ; 

   Vu le Contrat Pluriannuels d’Objectifs et de Moyens (CPOM) signé par le Département du Rhône, la Direction 

Territoriale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse et l’association ACOLADE le 06 avril 2018 ; 

 

 

 

ARRÊTENT 
 
 

 Article 1 : Pour l'exercice budgétaire 2018, les tarifs journaliers sont fixés à : 

 

Clair Printemps MECS 181.80 € 

SAEE Brignais 40.35 € 

SAEE Petite Enfance 70.47 € 

Les Pierres Dorées MECS 169.10 € 

SAEE Villefranche 42.63 € 

Docteur Yvert MECS 161.86 € 

Service éducatif Jeunes Majeurs 59.31 € 

 

 
 Article 2 : Les prix de journée sont applicables à compter du 06/04/2018.  

 

 Article 3 : Du 1er janvier au 05 avril 2018, les recettes relatives à la facturation des prix de 
journée sont liquidées et perçues dans les conditions en vigueur au cours de l’exercice 2017. 

 

 Article 4 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat 
du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis 184, rue Duguesclin 69433 Lyon 
Cedex 03, dans le délai franc d’un mois à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

 Article 5 : Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’association concernée. 

 

 Article 6 : Le Préfet, Secrétaire général de la Préfecture du Rhône, la Directrice générale des 
services départementaux, le Directeur interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-est 
et la Directrice générale adjointe chargée du pôle Solidarités du Département sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture du Rhône et du Département du Rhône. 

 
 
 Fait à Lyon, le 30 avril 2018 
 

Pour le Président, et par délégation 
la Conseillère départementale, 
Déléguée Enfance et Famille 

 
Le Préfet, 

Secrétaire général, 
Préfet délégué pour l’égalité des chances 

Mireille SIMIAN Emmanuel AUBRY 
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PREFET DU RHONE 
 

 

33, rue Moncey - 69 421 LYON CEDEX 03  -  Téléphone : 04 81 92 44 00 
 
 

DIRECTION REGIONALE ET DEPARTEMENTALE DE LA JEUNESSE , DES SPORTS,  
ET DE LA COHESION SOCIALE AUVERGNE RHONE-ALPES 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DELEGUEE DU RHONE 
POLE HEBERGEMENT, LOGEMENT ET ACCOMPAGNEMENT SOCIAL  
SERVICE PROTECTION DE LA FAMILLE ET DES MAJEURS – MISSION HANDICAP 
 

Arrêté préfectoral n°  
AP_DRDJSCS_DDD_HELOAS_2018_07_03
_012 
portant modification de la composition  
du conseil de famille des pupilles de l’Etat 
du Rhône  

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE RHONE-ALPES 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, 
PREFET DU RHONE, 

 
Officier de la Légion d'honneur,  

 
Vu  Les articles L. 224-1 à L. 224-3-1 et R. 224-1 à R. 224-6 du code de l’action sociale et des 

familles (CASF) fixant les organes chargés de la tutelle des pupilles de l’Etat et la composition du 
conseil de famille et notamment : 

L’article L. 224-2, alinéa 5 du CASF fixant la durée maximale, renouvellement inclus, du mandat 
des membres du conseil de famille ; 

L’article R. 224-1 du CASF fixant le seuil des effectifs conditionnant le nombre de conseil de 
famille par département ; 

L’article R. 224-4 du CASF portant procédure de désignation des membres du conseil de famille 
par le préfet de département ; 

L’article R. 224-5 du CASF précisant les conditions de renouvellement de mandat partiel ;  

 
Vu l’arrêté préfectoral N° PREF_DIA_BCI_2017_04_17_05 portant délégation de signature à 
M Emmanuel AUBRY, préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour 
l'égalité des chances auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de 
défense et de sécurité Sud-Est ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°AP_DRDJSCS_DDD_HELOAS_2017_07_17_0005 portant renouvellement 
de la composition du conseil de famille des pupilles de l’Etat du Rhône ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°AP_DRDJSCS_DDD_HELOAS_2017_11_14_0017 portant désignation de la 
présidence du conseil de famille des pupilles de l’Etat du département du Rhône ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°AP_DRDJSCS_DDD_HELOAS_PPV_2018_01_02_001 portant modification 
de la composition du conseil de famille des pupilles de l’Etat du département du Rhône ; 
 
Vu le courrier de nomination de l’association ADEPAPE du 18 mai 2018 
 
Vu la délibération du conseil Métropolitain de Lyon en date du 25 juin 2018 ; 
 
 
Sur proposition de la directrice départementale déléguée, 
 
 

ARRETE : 
 
Article 1  : Désignation d’un représentant supplémentaire pou r la Métropole de Lyon  
 
Est désignée par l’assemblée de la Métropole de Lyon, sur proposition de son président, comme 
membre titulaire du conseil de famille au titre de la Métropole de Lyon, en complément de la 
précédente désignation au conseil de famille : 

 
Madame Murielle LAURENT 1er mandat qui prendra fin le 31/08/2023 
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Article 2  : Modification de la suppléance de l’association A DEPAPE 
 
 M Robert THIONOIS 2nd mandat qui prendra fin le 31/08/2020 
 
 
Article 3 :  
 
Les autres membres restent inchangés. 
 
 
Article 4  : Recours juridictionnel   
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Lyon sis, 184, rue 
Duguesclin – 69 433 LYON Cedex 3 - dans les deux mois suivant sa publication au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture du Rhône. 
 
 
Article 5 : Publication et exécution 
 
La directrice départementale déléguée du Rhône de la direction régionale et départementale de la 
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Auvergne Rhône-Alpes est chargée de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône. 
 
 
 
 

Fait à Lyon, le 04 juillet 2018 
 
 Le préfet 
 Secrétaire général 
 Préfet délégué pour l’égalité des chances 
 
 Emmanuel AUBRY  
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Lyon, le 9 juillet 2018

PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction des affaires juridiques
 et de l’administration locale

Bureau des élections et des associations

Affaire suivie par : Florence PATRICIO
Tél. :  04.72.61.61.29
Télécopie : 04.72.61.66.60
Courriel : florence.patricio@rhone.gouv.fr

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 69-2018-07-09-                     PORTANT AGRÉMENT
 POUR L'EXERCICE DE L'ACTIVITÉ DE DOMICILIATION D'ENTREPRISES

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône Alpes
Préfet du Rhône

Vu la directive 2005/60 /CE du Parlement et du Conseil du 26 octobre 2005 relative à la prévention
de l’utilisation  du  système financier  aux fins  de  blanchiment  de  capitaux et  de  financement  de
terrorisme ;

Vu le code de commerce, notamment ses articles L 123-10 à L123-11-8 et R123-166 à R123-171 ;

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L.561-2 ;

Vu l’ordonnance n°2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l’utilisation du système
financier  aux  fins  de  blanchiment  de  capitaux  et  de  financement  du  terrorisme,  notamment  ses
articles 9 et 20 ;

Vu le décret n°2009-1535 du 10 décembre 2009 définissant les modalités de contrôle du respect des
obligations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme par
les personnes mentionnées aux 8°, 9° et 15° de l’article L561-2 du code monétaire et financier et
relatif à la Commission nationale des sanctions (articles R. 561-43 à R.561-50 du code monétaire et
financier) ;

Vu le décret n°2009-1695 du 30 décembre 2009 relatif à l’agrément des domiciliataires d’entreprises
soumises à l’immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers
(articles R123-166-1 à R.123-166-5 du code de commerce) ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2012-16 du 28 juin 2012 portant agrément de la Sarl PARTN’ACE pour
l'exercice de l'activité de domiciliation d'entreprise ;

.../…

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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Vu  la  demande  de  renouvellement  d'agrément  de  la  Sarl  PARTN’ACE,  représentée  par
Monsieur Jean MICHARD,  en  vue  d’être  autorisée  à  fournir  une  domiciliation  juridique  à  des
personnes physiques ou morales immatriculées au registre du commerce et des sociétés ;

Considérant que la Sarl PARTN’ACE remplit les conditions requises pour être agréée en qualité de
domiciliataire d’entreprises ;

Sur proposition de la Directrice des affaires juridiques et de l’administration locale ;

A R R E T E

Article     1   : La Sarl PARTN’ACE, représentée par Monsieur Jean MICHARD en sa qualité de gérant,
et dont le siège social est situé 302 rue Garibaldi, 69007 LYON, est agréée pour exercer l’activité de
domiciliation juridique.

Article 2 : L’agrément portant le numéro 2012-16 est accordé pour une durée de six ans à compter de
la date du présent arrêté.

Article 3 : Tout changement substantiel dans l'activité, l'installation, l'organisation ou la direction de
la personne doit être déclaré à la préfecture du Rhône dans le délai de deux mois suivant l'entrée en
vigueur de la modification.

Article 4 : La création de tout autre établissement secondaire doit être déclarée à la préfecture du
Rhône dans le délai de deux mois suivant sa création.

Article 5 : Tout changement dans l'activité, l'installation, l'organisation ou la direction de la personne,
non signalé dans les délais  mentionnés aux deux articles précédents peut entraîner la suspension
voire le retrait de l'agrément.

Article 6 : Les personnes exerçant l'activité de domiciliation doivent mettre en œuvre les obligations
relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme définis au
chapitre 1er du titre VI du livre V du code monétaire et financier.

Article 7 : La demande de renouvellement du présent agrément doit être effectuée au plus tard deux
mois avant expiration de la présente autorisation.

Article  8 :  Le Préfet,  Secrétaire général,  Préfet  délégué pour l'égalité  des chances  est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressée et publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture du Rhône. Une copie de l’arrêté sera transmise au greffe du tribunal de commerce de
Lyon.

Pour le Préfet,
Le Préfet
Secrétaire générale
Préfet délégué pour l’égalité des chances
Signé : Emmanuel AUBRY
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction des Affaires
Juridiques

et de l’Administration
Locale

Bureau du contrôle
budgétaire et des dotations

de l’Etat

Affaire suivie par : Françoise CHATOUX
Tél. : 04 72 61 61 22
Fax : 04 72 61 63 43
Courriel : francoise.chatoux@rhone.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL N°                                                        du 9 juillet 2018
PORTANT CLOTURE DE LA REGIE DE RECETTES

AUPRES DE LA POLICE MUNICIPALE DE LA COMMUNE DE LA TOUR DE SALVAGNY

PREFET DE LA REGION AUVERGNE - RHONE-ALPES 
PREFET DU RHONE

VU l’arrêté préfectoral n°2005-3179 du 23 juin 2005 portant institution d’une régie de recettes
auprès de la police municipale de la commune de la Tour de Salvagny ;

VU l’arrêté préfectoral n°2008-1515 du 14 février 2008 nommant M. Serge BOMMARITO,
régisseur  de  recettes  et  M.  Franck  ROLLAND,  régisseur  suppléant  auprès  de  la  police
municipale de la commune de la Tour de Salvagny ;

VU la demande du maire de la commune de la Tour de Salvagny en date du 20 juin 2018,
relative à la clôture de la régie de recettes auprès de la police municipale de la commune de la
Tour de Salvagny ;

VU l’avis  du 9 juillet  2018  de Monsieur le directeur régional des finances publiques de la
région Auvergne - Rhône-Alpes et du département du Rhône ;

ARRETE :

ARTICLE 1  ER   :  L’arrêté préfectoral n°2005-3179 du 23 juin 2005 portant institution d’une
régie de recettes auprès de la police municipale de la commune de la Tour de Salvagny est
abrogé ;

ARTICLE  2 :  L’arrêté  préfectoral  n°2008-1515  du  14  février  2008  nommant  M.  Serge
BOMMARITO, régisseur de recettes et M. Franck ROLLAND, régisseur suppléant auprès de la
police municipale de la commune de la Tour de Salvagny est abrogé ;

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
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ARTICLE 3 :  Le Préfet,  secrétaire général, préfet  délégué pour l’égalité  des chances de la
préfecture du  Rhône,  le  directeur  régional  des  finances  publiques  de  la  région Auvergne -
Rhône-Alpes et du département du Rhône et le maire de la commune de la Tour de Salvagny,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture.

Le Préfet,

Le préfet, secrétaire général

                                                                                        préfet délégué pour l’égalité des chances

Signé

Emmanuel AUBRY

« Tout recours à l’encontre du présent arrêté pourra être porté devant le Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois suivant sa notification. Dans ce 
même délai, un recours gracieux peut être présenté à l’auteur de la décision ».
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                                                                                        PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

ARRÊTÉ n°
 portant diverses mesures d’interdiction 

 du 13 juillet 2018 au 16 juillet 2018
Le préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes

Préfet du Rhône

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L2215-1;

VU le code pénal et notamment son article 322-11-1;

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de M. Stéphane BOUILLON en qualité de préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes,  préfet  de  la  zone de défense  et  de  sécurité  Sud-Est,  préfet  du Rhône  (hors
classe) ;

VU l’arrêté préfectoral DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 15 janvier 2018 portant délégation de signature à M.
Étienne STOSKOPF,  préfet  délégué pour la défense et  la sécurité  auprès  du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense;

VU le décret n° 2010-580 du 31 mai 2010 relatif à l’acquisition, la détention et l’utilisation des artifices de
divertissement et des articles pyrotechniques destinés au théâtre ;

VU l’arrêté du 31 mai 2010 pris en application des articles 3, 4 et 6 du décret n° 2010-580 du 31 mai 2010
relatif à l’acquisition, la détention et l’utilisation des artifices de divertissement et des articles pyrotechniques
destinés au théâtre ;

CONSIDÉRANT les festivités organisées pour la fête nationale ;

CONSIDÉRANT que la finale de la coupe du monde de football à laquelle participe l’équipe de France a lieu le
dimanche 15 juillet 2018 à 17 heures ;

CONSIDÉRANT que dans les nuits du 13 juillet 2018 au 16 juillet 2018 se produiront des rassemblements sur
la voie publique ; qu’au surplus la consommation d’alcool sur la voie publique lors de ces rassemblements peut
être à l’origine d’altercations ou de troubles graves sur le domaine public ; 

CONSIDÉRANT que le tir de feux d’artifice sur la voie publique sans autorisation et que le jet de pétards et de
fusées dans la foule et sur les forces de l’ordre sont susceptibles de créer des mouvements de foules et de causer
des blessures sérieuses à de nombreuses personnes ;

CONSIDÉRANT que le carburant vendu en récipient portable peut être utilisé pour déclencher des incendies de
voitures ;

Préfecture du Rhône - 69419 Lyon Cedex 03
Pour connaître nos horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : www.rhone.gouv.fr 

Lyon, le 12 juillet 2018
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Qu’il est  nécessaire  de  prendre  toutes  mesures  de  police  de  nature  à  garantir  la  sûreté  et  la  tranquillité
publiques ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile ;

A R R E T E

 Article 1er :  du 13 juillet 2018 0h00 au 16 juillet 2018 0h00, dans toutes les communes du département du
Rhône, sont interdites :

– la consommation en réunion de boissons alcooliques sur la voie publique en dehors des lieux réservés à
cet effet ,
– la vente d’alcool à emporter sous quelque forme que ce soit de 20 heures à 6 heures ,
– la vente, la détention et l’usage de feux d’artifice, fusées et pétards de catégories F2, F3 et T1 sur la voie
publique,
– la  détention,  le transport  ou la vente  de carburant  en récipient  portable  sauf démarche à usage privé
dûment justifiée. En cas de difficultés d’application de cette mesure il pourra être fait appel aux services de
police et de gendarmerie.

Cette  interdiction  ne  s’applique  pas  aux  spectacles  pyrotechniques  dûment  déclarés  dans  les  délais
réglementaires et tirés par des artificiers titulaires d’un certificat de qualification en cours de validité.

Article 2 : L’arrêté n°69-2018-06-28-001 est abrogé.

Article 3 : Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication
auprès du tribunal administratif de Lyon.

Article 4 :  Le  Directeur départemental de la sécurité publique du Rhône, le commandant du groupement de
gendarmerie du Rhône et les maires des communes du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

                                                                                                              Fait à Lyon, le 12 juillet 2018
         Le Préfet Délégué pour la Défense et la Sécurité,
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       PREFET DU RHONE
Préfecture

Direction des Affaires juridiques et de
l’Administration Locale

Bureau des élections et des associations 

Affaire suivie par : Florence PATRICIO
Tél. :  04.72.61.61.29
Télécopie : 04.72.61.66.60
Courriel : pref-funeraire@rhone.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL N°69-2018-07-11-                          MODIFIANT
L’ARRETE N° 2015103-0001 DU 13 AVRIL 2015

 PORTANT HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

Vu l'article L.2223-23 du code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 relative à la législation dans le domaine funéraire ;

Vu les articles R.2223-23-5 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2015103-0001 du 13 avril 2015 portant habilitation 15.69.104 ;

Vu le kbis transmis par Monsieur Julien TIXIER suite au transfert du siège social de son établissement
au 9 chemin du Rubillon, 69370 Saint-Didier-au-Mont-d’Or ;

Sur proposition de Madame la directrice des affaires juridiques et de l’administration locale ;

A R R E T E

Article     1  er   : L’article 1 de l’arrêté préfectoral n° 2015103-0001 du 13 avril 2015 portant habilitation
dans le domaine funéraire est modifié comme suit :

« L’établissement dénommé « TIXIER FRERES » situé 9 chemin du Rubillon, 69370 Saint-Didier-au-
Mont-d’Or, dont le président est Monsieur Julien TIXIER, est habilité pour exercer sur l’ensemble du
territoire national l’activité funéraire suivante :

- Fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations,
et exhumations. »

Article 2 : Le reste est sans changement.

Article 3: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Lyon, le 11 juillet 2018

Le Préfet,
Pour le Préfet,
Le Préfet
Secrétaire générale
Préfet délégué pour l’égalité des chances
Signé : Emmanuel AUBRY
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       PREFET DU RHONE
Préfecture

Direction des Affaires juridiques et de
l’Administration Locale

Bureau des élections et des associations 

Affaire suivie par : Florence PATRICIO
Tél. :  04.72.61.61.29
Télécopie : 04.72.61.66.60
Courriel : pref-funeraire@rhone.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL N°69-2018-07-11-
PORTANT HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2223-23 et R.2223-
23-5 et suivants ;

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre VI du livre III du code des communes et
relative à la législation dans le domaine funéraire ;

Vu la demande formulée le 04 juillet 2018 par Monsieur Michel SION, artisan marbrier, dont
l’entreprise est située 1 allée de l’Europe, 69170 Tarare,

Sur proposition de Madame la Directrice des affaires juridiques et de l’administration locale ;

A R R E T E

Article     1  er   : Monsieur  Michel  SION,  artisan  marbrier,  dont  l’entreprise  est  située  1 allée  de
l’Europe, 69170 Tarare, est habilité pour exercer sur l’ensemble du territoire national l’activité
funéraire suivante :

- Fourniture  de  personnel  et  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux  obsèques,
inhumations et exhumations.

Article 2 : La durée de la présente habilitation, délivrée sous le n° 18.69.02.054, est fixée à six
ans.

Article 3: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Rhône.

Fait à Lyon, le 11 juillet 2018

Le Préfet,
Pour le Préfet,
Le Préfet
Secrétaire générale
Préfet délégué pour l’égalité des chances
Signé : Emmanuel AUBRY

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-

RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
 

Délégation départementale 
du Rhône et de la Métropole 
de Lyon 

 
 
 
 
 
 
 

   
Arrêté n° 2018/4434 portant modification d'agrément pour effectuer des transports 

sanitaires terrestres 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

VU l’arrêté du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles exigées pour les 

véhicules affectés  aux transports sanitaires terrestres ; 

VU l'arrêté n° 2017/0354 du 1
er

 février 2017 portant agrément pour effectuer des transports sanitaires de 

la société S.A.M. AMBULANCES ; 

Considérant la décision des associés du 15 juin 2017, actant la nomination de Madame Nadia TEBOURSKI 

en qualité de nouveau Directeur Général ; 

Considérant l'extrait d'immatriculation principale au registre des commerces et des sociétés du Greffe du 

Tribunal de Commerce de Lyon, à jour au 16 novembre 2017, 

 

- ARRÊTE - 
 

 

ARTICLE 1 : un agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres sur prescription médicale et 

dans le cadre de l’aide médicale urgente, est délivré à :  

 
S.A.S. S.A.M. AMBULANCES – Mme Nadia TEBOURSKI, MM. Haider TEBOURSKI et Macram TEBOURSKI 

45 boulevard des Canuts - 69004 LYON 
 

N° d’agrément : 69-312 

ARTICLE 2 : l’agrément est délivré pour l’implantation à l’adresse ci-dessus mentionnée.  

ARTICLE 3 : le présent arrêté annule et remplace l'arrêté n° 2017/0354 du 1er février 2017 portant 

agrément pour effectuer des transports sanitaires en faveur de la société AMBULANCES DES MONTS. 

 
ARTICLE 4 : les véhicules de transports sanitaires associés à cette implantation font l’objet d’une décision 

d’autorisation de mise en service conformément aux dispositions de l’article L.6312-4 du code de santé 

publique. 

: la personne titulaire de l'agrément devra porter sans délai à la connaissance de l’agence régionale de 

santé,  

- toutes modifications au regard des normes prévues, toute mise hors service, cession ou modification 

des véhicules indiqués, 

- toute embauche de nouveau personnel, 

- toute cessation de fonctions d’un ou plusieurs membres de leur personnel, 

- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession,  

L’inobservation de tout ou partie de ces dispositions est susceptible d’entrainer une suspension ou un 

retrait d’agrément. 

 

 

…/… 
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ARTICLE 5 : le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et de sa publication 

au recueil des actes administratifs pour les tiers. 

 
ARTICLE 6 : Monsieur le Directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon 

est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs. 

 

 

LYON, le 10 juillet 2018 

Par délégation 

Le responsable du pôle offre de soins 

Fabrice ROBELET 

 

 
, 

 

 
 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 69-2018-07-10-002 - Arrêté n° 2018/4434 portant modification d'agrément pour effectuer des
transports sanitaires de la société S.A.M. AMBULANCES - 45 bd des Canuts - 69004 LYON 34



Direction départementale des territoires du Rhône

69-2018-07-11-001

AP N° 2018-E39 relatif à l'ouverture et à la clôture de la

chasse pour la campagne 2018-2019 dans le département

du Rhône et de la Métropole de Lyon
Chasse

Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2018-07-11-001 - AP N° 2018-E39 relatif à l'ouverture et à la clôture de la chasse pour la campagne
2018-2019 dans le département du Rhône et de la Métropole de Lyon 35



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2018-07-11-001 - AP N° 2018-E39 relatif à l'ouverture et à la clôture de la chasse pour la campagne
2018-2019 dans le département du Rhône et de la Métropole de Lyon 36



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2018-07-11-001 - AP N° 2018-E39 relatif à l'ouverture et à la clôture de la chasse pour la campagne
2018-2019 dans le département du Rhône et de la Métropole de Lyon 37



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2018-07-11-001 - AP N° 2018-E39 relatif à l'ouverture et à la clôture de la chasse pour la campagne
2018-2019 dans le département du Rhône et de la Métropole de Lyon 38



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2018-07-11-001 - AP N° 2018-E39 relatif à l'ouverture et à la clôture de la chasse pour la campagne
2018-2019 dans le département du Rhône et de la Métropole de Lyon 39



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2018-07-11-001 - AP N° 2018-E39 relatif à l'ouverture et à la clôture de la chasse pour la campagne
2018-2019 dans le département du Rhône et de la Métropole de Lyon 40



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2018-07-11-001 - AP N° 2018-E39 relatif à l'ouverture et à la clôture de la chasse pour la campagne
2018-2019 dans le département du Rhône et de la Métropole de Lyon 41



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2018-07-11-001 - AP N° 2018-E39 relatif à l'ouverture et à la clôture de la chasse pour la campagne
2018-2019 dans le département du Rhône et de la Métropole de Lyon 42



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2018-07-11-001 - AP N° 2018-E39 relatif à l'ouverture et à la clôture de la chasse pour la campagne
2018-2019 dans le département du Rhône et de la Métropole de Lyon 43



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2018-07-11-001 - AP N° 2018-E39 relatif à l'ouverture et à la clôture de la chasse pour la campagne
2018-2019 dans le département du Rhône et de la Métropole de Lyon 44



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2018-07-11-001 - AP N° 2018-E39 relatif à l'ouverture et à la clôture de la chasse pour la campagne
2018-2019 dans le département du Rhône et de la Métropole de Lyon 45



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2018-07-11-001 - AP N° 2018-E39 relatif à l'ouverture et à la clôture de la chasse pour la campagne
2018-2019 dans le département du Rhône et de la Métropole de Lyon 46



Direction départementale des territoires du Rhône

69-2018-07-10-001

Arrêté n°2018 E 58 du 10 juillet 2018 portant dérogation à

la protection des espèces protégées suite à l'instruction au

titre des articles L.411-1 et suivants du code de

l'environnement pour le projet "parcours d'obstacles" à

VERNAISON au profit de la société Barjoxtrem

Arrêté n°2018 E 58 du 10 juillet 2018 portant dérogation à la protection des espèces protégées

suite à l'instruction au titre des articles L.411-1 et suivants du code de l'environnement pour le

projet "parcours d'obstacles" à VERNAISON au profit de la société Barjoxtrem

Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2018-07-10-001 - Arrêté n°2018 E 58 du 10 juillet 2018 portant dérogation à la protection des espèces
protégées suite à l'instruction au titre des articles L.411-1 et suivants du code de l'environnement pour le projet "parcours d'obstacles" à VERNAISON au profit
de la société Barjoxtrem

47



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2018-07-10-001 - Arrêté n°2018 E 58 du 10 juillet 2018 portant dérogation à la protection des espèces
protégées suite à l'instruction au titre des articles L.411-1 et suivants du code de l'environnement pour le projet "parcours d'obstacles" à VERNAISON au profit
de la société Barjoxtrem

48



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2018-07-10-001 - Arrêté n°2018 E 58 du 10 juillet 2018 portant dérogation à la protection des espèces
protégées suite à l'instruction au titre des articles L.411-1 et suivants du code de l'environnement pour le projet "parcours d'obstacles" à VERNAISON au profit
de la société Barjoxtrem

49



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2018-07-10-001 - Arrêté n°2018 E 58 du 10 juillet 2018 portant dérogation à la protection des espèces
protégées suite à l'instruction au titre des articles L.411-1 et suivants du code de l'environnement pour le projet "parcours d'obstacles" à VERNAISON au profit
de la société Barjoxtrem

50



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2018-07-10-001 - Arrêté n°2018 E 58 du 10 juillet 2018 portant dérogation à la protection des espèces
protégées suite à l'instruction au titre des articles L.411-1 et suivants du code de l'environnement pour le projet "parcours d'obstacles" à VERNAISON au profit
de la société Barjoxtrem

51



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2018-07-10-001 - Arrêté n°2018 E 58 du 10 juillet 2018 portant dérogation à la protection des espèces
protégées suite à l'instruction au titre des articles L.411-1 et suivants du code de l'environnement pour le projet "parcours d'obstacles" à VERNAISON au profit
de la société Barjoxtrem

52



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2018-07-10-001 - Arrêté n°2018 E 58 du 10 juillet 2018 portant dérogation à la protection des espèces
protégées suite à l'instruction au titre des articles L.411-1 et suivants du code de l'environnement pour le projet "parcours d'obstacles" à VERNAISON au profit
de la société Barjoxtrem

53



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2018-07-10-001 - Arrêté n°2018 E 58 du 10 juillet 2018 portant dérogation à la protection des espèces
protégées suite à l'instruction au titre des articles L.411-1 et suivants du code de l'environnement pour le projet "parcours d'obstacles" à VERNAISON au profit
de la société Barjoxtrem

54



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2018-07-10-001 - Arrêté n°2018 E 58 du 10 juillet 2018 portant dérogation à la protection des espèces
protégées suite à l'instruction au titre des articles L.411-1 et suivants du code de l'environnement pour le projet "parcours d'obstacles" à VERNAISON au profit
de la société Barjoxtrem

55



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2018-07-10-001 - Arrêté n°2018 E 58 du 10 juillet 2018 portant dérogation à la protection des espèces
protégées suite à l'instruction au titre des articles L.411-1 et suivants du code de l'environnement pour le projet "parcours d'obstacles" à VERNAISON au profit
de la société Barjoxtrem

56



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2018-07-10-001 - Arrêté n°2018 E 58 du 10 juillet 2018 portant dérogation à la protection des espèces
protégées suite à l'instruction au titre des articles L.411-1 et suivants du code de l'environnement pour le projet "parcours d'obstacles" à VERNAISON au profit
de la société Barjoxtrem

57



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2018-07-10-001 - Arrêté n°2018 E 58 du 10 juillet 2018 portant dérogation à la protection des espèces
protégées suite à l'instruction au titre des articles L.411-1 et suivants du code de l'environnement pour le projet "parcours d'obstacles" à VERNAISON au profit
de la société Barjoxtrem

58



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2018-07-10-001 - Arrêté n°2018 E 58 du 10 juillet 2018 portant dérogation à la protection des espèces
protégées suite à l'instruction au titre des articles L.411-1 et suivants du code de l'environnement pour le projet "parcours d'obstacles" à VERNAISON au profit
de la société Barjoxtrem

59



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2018-07-10-001 - Arrêté n°2018 E 58 du 10 juillet 2018 portant dérogation à la protection des espèces
protégées suite à l'instruction au titre des articles L.411-1 et suivants du code de l'environnement pour le projet "parcours d'obstacles" à VERNAISON au profit
de la société Barjoxtrem

60



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2018-07-10-001 - Arrêté n°2018 E 58 du 10 juillet 2018 portant dérogation à la protection des espèces
protégées suite à l'instruction au titre des articles L.411-1 et suivants du code de l'environnement pour le projet "parcours d'obstacles" à VERNAISON au profit
de la société Barjoxtrem

61



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2018-07-10-001 - Arrêté n°2018 E 58 du 10 juillet 2018 portant dérogation à la protection des espèces
protégées suite à l'instruction au titre des articles L.411-1 et suivants du code de l'environnement pour le projet "parcours d'obstacles" à VERNAISON au profit
de la société Barjoxtrem

62



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2018-07-10-001 - Arrêté n°2018 E 58 du 10 juillet 2018 portant dérogation à la protection des espèces
protégées suite à l'instruction au titre des articles L.411-1 et suivants du code de l'environnement pour le projet "parcours d'obstacles" à VERNAISON au profit
de la société Barjoxtrem

63



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2018-07-10-001 - Arrêté n°2018 E 58 du 10 juillet 2018 portant dérogation à la protection des espèces
protégées suite à l'instruction au titre des articles L.411-1 et suivants du code de l'environnement pour le projet "parcours d'obstacles" à VERNAISON au profit
de la société Barjoxtrem

64



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2018-07-10-001 - Arrêté n°2018 E 58 du 10 juillet 2018 portant dérogation à la protection des espèces
protégées suite à l'instruction au titre des articles L.411-1 et suivants du code de l'environnement pour le projet "parcours d'obstacles" à VERNAISON au profit
de la société Barjoxtrem

65



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2018-07-10-001 - Arrêté n°2018 E 58 du 10 juillet 2018 portant dérogation à la protection des espèces
protégées suite à l'instruction au titre des articles L.411-1 et suivants du code de l'environnement pour le projet "parcours d'obstacles" à VERNAISON au profit
de la société Barjoxtrem

66



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2018-07-10-001 - Arrêté n°2018 E 58 du 10 juillet 2018 portant dérogation à la protection des espèces
protégées suite à l'instruction au titre des articles L.411-1 et suivants du code de l'environnement pour le projet "parcours d'obstacles" à VERNAISON au profit
de la société Barjoxtrem

67



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2018-07-10-001 - Arrêté n°2018 E 58 du 10 juillet 2018 portant dérogation à la protection des espèces
protégées suite à l'instruction au titre des articles L.411-1 et suivants du code de l'environnement pour le projet "parcours d'obstacles" à VERNAISON au profit
de la société Barjoxtrem

68



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2018-07-10-001 - Arrêté n°2018 E 58 du 10 juillet 2018 portant dérogation à la protection des espèces
protégées suite à l'instruction au titre des articles L.411-1 et suivants du code de l'environnement pour le projet "parcours d'obstacles" à VERNAISON au profit
de la société Barjoxtrem

69



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2018-07-10-001 - Arrêté n°2018 E 58 du 10 juillet 2018 portant dérogation à la protection des espèces
protégées suite à l'instruction au titre des articles L.411-1 et suivants du code de l'environnement pour le projet "parcours d'obstacles" à VERNAISON au profit
de la société Barjoxtrem

70



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2018-07-10-001 - Arrêté n°2018 E 58 du 10 juillet 2018 portant dérogation à la protection des espèces
protégées suite à l'instruction au titre des articles L.411-1 et suivants du code de l'environnement pour le projet "parcours d'obstacles" à VERNAISON au profit
de la société Barjoxtrem

71


